
Instruction concernant le dépôt d’actionnaire 
Nestlé S.A.

La présente instruction contient des informations concernant 
l’ouverture d’un dépôt d’actionnaire pour la garde de leurs actions 
Nestlé S.A. par les actionnaires de Nestlé S.A. inscrits au Registre 
des actions. Le contrat entre Nestlé S.A. et le Déposant, constitué de 
la «Demande d’ouverture d’un dépôt d’actionnaire Nestlé S.A.» et du 
«Règlement de dépôt pour la garde d`actions Nestlé S.A.», prévaut 
dans tous les cas sur les indications contenues dans cette instruction.

Nestlé S.A. a mandaté SIX SAG SA pour gérer le dépôt d’actionnaire 
Nestlé S.A. 

1. 	 Ouverture de dépôt
Envoyez le formulaire «Demande d’ouverture d’un dépôt d’actionnaire 
Nestlé S.A.», dûment rempli et valablement signé, accompagné du 
document d’identification mentionné au point 2, par la poste à l’adresse 
figurant dans l’en-tête. Nous nous réservons le droit, dans la mesure 
où cela est nécessaire pour la bonne gestion du dépôt d’actionnaire, 
d’exiger de plus amples renseignements et informations. 

2. 	 Identification
Personnes physiques domiciliées en Suisse: Veuillez demander dans 
un bureau de poste suisse l’établissement d’une «Identification jaune» 
(service payant). Pour ce faire, l’auteur de la demande doit se présenter 
en personne à la poste, muni de son passeport ou de sa carte 
d’identité. Au guichet il lui est remis une copie certifiée conforme de 
la pièce d’identité présentée. Cette copie doit être jointe à la demande 
d’ouverture du dépôt.
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Personnes physiques domiciliées à l’étranger: Envoyez votre demande 
d’ouverture de dépôt avec une copie authentifiée par devant notaire de 
votre passeport ou de votre carte d’identité.

Personnes morales: Joignez un extrait du Registre du Commerce ou 
un document équivalent sur la société datant de moins d’un an à la 
demande d’ouverture de dépôt.

3.	 Approbation
Dès vérification et acceptation de votre demande d’ouverture de 
dépôt, vous recevrez une confirmation d’ouverture du dépôt avec votre 
numéro de dépôt personnel.

4.	 Transfert à partir du dépôt de titres d’une banque
Chargez la banque qui a jusqu’ici conservé vos actions Nestlé S.A. 
de les transférer dans votre dépôt d’actionnaire personnel Nestlé S.A. 
Transmettez à cet effet à votre banque le formulaire «Transfert au dépôt 
d’actionnaire à partir d’un dépôt bancaire», dûment complété. 

Si vous n’êtes pas encore inscrit au Registre des actions de Nestlé S.A., 
veuillez d’abord charger votre banque de procéder à l’inscription. Ce 
n’est qu’à ce moment-là que vos actions pourront être transférées dans 
votre dépôt d’actionnaire personnel Nestlé S.A.

Dès que vos actions seront comptabilisées dans votre dépôt 
d’actionnaire, vous recevrez un avis d’entrée de dépôt.

5. 	 Transfert d’actions sous forme de certificats 
Envoyez par lettre recommandée à l’adresse susmentionnée les 
originaux de vos certificats d’actions assortis de l’instruction de 
transférer les actions correspondantes dans votre dépôt d’actionnaire 
Nestlé S.A. 

Dès que les actions seront comptabilisées dans votre dépôt 
d’actionnaire, vous recevrez un avis d’entrée de dépôt.

6.	 Transfert à partir d’achats en Bourse
Mandatez votre banque pour acheter des actions Nestlé S.A.  
Les achats en Bourse ne peuvent pas être effectués par Nestlé S.A.  
ou SIX SAG SA.



Demandez à votre banque de vous faire inscrire au Registre des actions 
de Nestlé S.A. pour les actions achetées.

Demandez à votre banque, une fois l’ordre effectué, de transférer dans 
votre dépôt d’actionnaire personnel vos actions inscrites au Registre 
des actions. Transmettez à cet effet à votre banque le formulaire 
«Transfert au dépôt d’actionnaire à partir d’un dépôt bancaire», dûment 
complété. 

Dès que vos actions seront comptabilisées dans votre dépôt 
d’actionnaire, vous recevrez un avis d’entrée de dépôt.

7.	 Vente d’actions Nestlé S.A.
Envoyez le formulaire «Vente d’actions Nestlé S.A.», dûment rempli et 
signé, par la poste ou par fax, à l’adresse figurant dans l’en-tête.

Nestlé S.A., respectivement SIX SAG SA, veille à ce que les ordres  
de vente reçus au plus tard jusqu’à 9 h 30 respectivement 14 h 30, 
heure suisse, soient exécutés à la SIX Swiss Exchange dans l’heure  
de transaction consécutive.

Le produit net de la vente est crédité sur le compte que vous avez 
indiqué, à sa juste valeur. 

Après l’exécution de l’ordre de vente en Bourse, vous recevez un 
décompte.

8.	 Remise d’actions Nestlé S.A. pour le maintien de la garde auprès  
	 d’une banque dépositaire

Envoyez le formulaire «Remise d’actions Nestlé S.A.», dûment rempli et 
signé, par la poste ou par fax, à l’adresse figurant dans l’en-tête.

Afin de permettre le transfert de vos actions dans une banque 
destinataire située à l’étranger, il convient à la fois de fournir les 
indications exactes relatives à celle-ci mais aussi à sa banque 
correspondante en Suisse. Votre banque destinataire vous fournira les 
coordonnées de son correspondant bancaire. Aucun transfert d’actions 
à l’étranger ne peut être effectué sans ces indications. 

Dès que les actions seront sorties de votre dépôt d’actionnaire, vous 
recevrez une notification de sortie de dépôt. 



9.	 Frais à la charge du Déposant
(susceptibles d’être modifiés en tout temps sous réserve d’information 
écrite préalable du Déposant)

Gestion du dépôt
Ouverture de dépôt	 gratuite
Transfert d’actions sur le dépôt  
(y compris les certificats)	 gratuite
Garde dans le dépôt d’actionnaire	 gratuite
Relevé de dépôt en fin d’année	 gratuit
Décompte de dividendes	 gratuit
Remise d’actions à partir du dépôt	 gratuit
Clôture du dépôt	 CHF 19.–
Commande d’un relevé de dépôt 
supplémentaire	 CHF 19.–/relevé
Commande d’un décompte de dividendes  
supplémentaire	 CHF 19.–/décompte

Vente en Bourse
Forfait de règlement de SIX SAG par vente	 CHF 19.–
Droits de timbre	 0,075 % de la valeur de vente
Taxe boursière	 0,0095 % de la valeur de vente
Courtage	 0.1 % de la valeur de vente

10.	 Formulaires
Tous les formulaires mentionnés ci-dessus peuvent être demandés à 
l’adresse figurant dans l’en-tête ou téléchargés à partir du site Internet 
www.sag.ch.

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez vous référer au 
Règlement de dépôt pour la garde d’actions Nestlé S.A. Pour toute 
question, la société SIX SAG SA chargée par Nestlé S.A. de la gestion 
du dépôt se tient volontiers à votre disposition au numéro de téléphone 
indiqué ci-dessus.
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